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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n°
Matchs de Motoball à Voujeaucourt

Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-1 et sui-
vants, L 2215-1, L 3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L411-7, R411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-
34, R 331-45, A 331-18 et A 331-32 ;

VU le  décret  du  12  janvier  2024 portant  nomination  du préfet  du  Doubs  -  M.  BASTILLE
(Rémi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU la demande reçue le 13 février 2024 de Monsieur Olivier BONGEOT, Président du Moto-
ball Club Voujeaucourt, ZI de la Cray, 25420 VOUJEAUCOURT ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 13 février 2024 de prendre à leur charge les
frais du service d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégrada-
tions de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,
aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l'attestation d'assurance établie en date du 8 février 2024 ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

Sur proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

  

A R R E T E  

ARTICLE  1 :  Monsieur  Olivier  BONGEOT,  Président  du  Motoball  Club  Voujeaucourt,  est
autorisé à organiser, sous l'égide de la Fédération Française de Motocyclisme, des matchs de
Motoball sur le stade de la Cray situé ZI de la Cray – 25420 VOUJEAUCOURT.

ARTICLE 2     : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dé-
crets et arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées
par les organisateurs.
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ARTICLE 3     : Les organisateurs devront respecter les dispositions suivantes :

- les manifestations se dérouleront selon le calendrier joint allant sur une période du 16 mars
2024 au 5 octobre 2024 de 10h00 à 21h00. Elles seront encadrées par la Fédération Française
de Motocyclisme,

- 20 concurrents maximum sont engagés,

- 16 motos de 250 cm3  maximum seront présentes dont 8 évolueront en même temps sur le
terrain pendant les matchs,

- 20 personnes de l'organisation munis de brassards assureront le service d'ordre,

-  un  maximum de 200 spectateurs  est  attendu. Les  spectateurs  seront  protégés  par  une
double main courante rigide, située à au moins 1,20 m de la ligne de touche du stade et au
moins 6 m de la ligne de but, avec un tube de protection du haut de la main courante au sol
ou tout autre dispositif empêchant le passage du ballon et des motos,

- 2 arbitres encadreront les matchs,

- 4 extincteurs sont prévus sur le stade et à l'atelier ; des personnes compétentes seront dési-
gnées pour la manœuvre rapide de ces appareils en cas d'incident,

-  aucun dispositif  de secours  n'est  requis  par  la  fédération,  si  ce n'est  la  présence d'une
trousse de secours,

- aucun dispositif n'est prévu pour la protection du public, le Ratio d'Intervenants Secouristes
(R.I.S.) étant inférieur à 0,25,

- une zone "mécanique", indépendante et interdite au public, sera implantée à proximité du
terrain  ;  les  zones  interdites  seront  neutralisées  de  façon  suffisamment  dissuasive  pour
empêcher toute personne d'y accéder,

- une sonorisation couvrira les manifestations,

-  un  interlocuteur  unique  devra  être  identifié  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours
permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière  formalisée  et  précise.  A  ce  titre,
composer le 18 ou 112 pour informer le centre opérationnel départemental d’incendie et de
secours du Doubs (CODIS 25) de l’ouverture de la manifestation ainsi que de sa clôture,

- les voies d’accès au site de la manifestation devront rester praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il  sera apporté une attention
particulière  à  la  circulation  et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de
barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser les accès des secours et les
guider sur la manifestation,

- lors d'une intervention des secours, le match devra être arrêté,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public de quitter les lieux en toute
sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

-  l'affluence des jours de match devra être canalisée par l'organisateur afin d'éviter toute
gêne sur la voie publique,

         - des parkings sont disponibles dans la zone artisanale, 

- un système d'éclairage secouru permettant au public de se repérer et de cheminer sans
danger sur le site de la manifestation et jusqu'aux zones de stationnement devra être prévu,

8 bis, rue Charles Nodier
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- lors des manifestations se déroulant l'été, des points d'eau seront à prévoir en cas de forte
chaleur,

- les hydrants doivent rester visibles, accessibles et manœuvrables par les services d'incendie
et de secours,

- pour satisfaire la tranquillité publique, le niveau de bruit des motos ne devra pas dépasser
les normes de bruit fédérales,

-  l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin de prendre en compte les
risques engendrés par des alertes météorologiques (vents violents, orages, inondations, etc...)
et  réagir  en  conséquence  (suspension  provisoire  ou  annulation  de  la  
manifestation),

- dans le cadre des mesures "Vigipirate – Sécurité renforcée – risque attentat", l’organisateur
veillera à protéger la zone des spectateurs par la mise en place d’un barrage pour éviter l’ac-
cès à un véhicule pouvant venir percuter la foule et veillera à la diffusion de consignes de sé-
curité (messages de vigilance portant sur d’éventuels sacs ou colis abandonnés),

- M. BONGEOT sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, la mise en œuvre
des dispositions de l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation
de conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite effectuée dans le cadre normal
du service ; l'attestation sera également à adresser par mail, le lendemain de la manifestation.

ARTICLE 4     : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se dé-
roule selon les règles prescrites par la fédération motocycliste relatives au motoball, notam-
ment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours), de lutte contre l'incendie
et de règles d'implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

ARTICLE 5     :   L’enceinte de la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance seront
interdits à toute personne autre que les pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires
sportifs et techniques et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6     : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment
par le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le rè-
glement ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 7     :  En aucun cas,  la  responsabilité  de l’Etat,  du Département et  des communes
concernées ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 8     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :
- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau
– 75800 PARIS cedex 08.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’applica-
tion informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois sui-
vant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du
rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

ARTICLE 10 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs, la Sous-préfète de Montbéliard, le
maire de la commune de VOUJEAUCOURT, le commandant du groupement de gendarmerie
du Doubs,  M. le Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale – SDJES,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à  :

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours

- M. Olivier BONGEOT, Motoball Club Voujeaucourt, ZI de la Cray, 25420 VOUJEAU-
COURT.

Besançon, le 12 mars 2024

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

Saadia TAMELIKECHT
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